
Solde définitif des comptes d'Etienne

Selon bilan Me Pierret Selon acte notarié Réel au 19/07/2022 Commentaire

BE93 3632 0061 8167 Cpte non repris 183,06 €                         1 192,34 €                      Recettes : argent de poche 50 €/semaine + dividendes

BE28 3631 0812 3920 14 090,88 €                           14 090,88 €                    11 800,14 €                    Soit - 2.290,74 € (voir ci-dessous)

BE93 3631 2007 9067 Cpte non repris 992,34 €                         312,08 €                         

BE70 3635 2489 4625 47 757,17 €                           47 757,71 €                    47 797,76 €                    

BE15 6301 8924 4130 Cpte non repris -  €                                -  €                                

BE93 3632 0061 8167 72 252,16 €                           72 252,16 €                    65 582,28 €                    Evolution compte titre : - 6 669,88 €

Argent comptant : 20 € (??? pr mémoire)

TOTAUX 134 100,21 €                         135 276,15 €                 126 684,60 €             
Part de chacun vis-à-vis des droits à payer : 27 055,23 €                    

Evolution du compte BE28 3631 0812 3920

Recettes  S.P.F. (1.531,22 €)

Divers remboursements mutuelle

Allocations (161,22 €)

Remboursement solde asbl Vis-à-vis (231,93 €)

Remboursement titres-service non utilisés (777,60 €)

Dépenses Frais de funérailles (- 3.985,95 €)

Clôture Me Pierret (- 726,43 €)

Le partage final se fera donc sur la somme de :

Total ci-dessus 126 684,60 €                         

Dépenses 3 017,34 €-                              Frais notaire pour acte succession

1 552,37 €-                              Remboursement des frais que j'ai avancés (déjà expliqué précédemment)

122 114,89 €                         

Soit chacun 1/5è = 24 423,00 €                       

Personnellement j'ai reçu 24 481,67 €                       en divers virements de ING

C'est sans doute dû au fait que le compte-titres a légèrement augmenté avant le partage, mais je ne dispose pas du chiffre précis.

Je suppose que vous avez tous reçu la même somme (au total car ING a passé son temps à partager en 5 chaque solde de compte !)

Pour rappel, la taxe R.W. sur la succession sera basée sur le montant de l'acte notarié, soit 27.055,23 € chacun.

Chacun recevra prochainement le décompte avec la formule de paiement (n° de compte et références).

CLAP DE FIN !


